
Règlement de participation 

Révélations 13 
“Révèle ton talent sur scène !” 

Vous avez 14-25 ans et avez un talent en danse, musique, stand-up ou théâtre ?  

Vous avez envie d’expérimenter la scène seul.e ou en groupe ?  

« Révélations 13 » est fait pour vous ! 

La Mairie du 13è arrondissement, la Direction Jeunesse et Sport de la Ville de Paris avec le 
concours des équipements Jeunesse du 13è lancent un appel à candidatures à destination 
de jeunes artistes amateurs de l’arrondissement. 

Danse, musique, stand-up, « Révélations 13 » vous accompagne à l’expérience d’une 
première scène. Mise à disposition d’espaces de travail adaptés (salles de danse, studios 
de répétition et d’enregistrement), rencontres artistiques, regards extérieurs et conseils, 
grande répétition générale… Ce projet vous outille pour performer sur scène et révéler votre 
talent devant un public !  

 
Calendrier :  

> Clôture des candidatures : mercredi 12 février 2025 

>  Accompagnement des sélectionnés (réparti sur les périodes ci-après) : 

·      Vacances scolaires d’hiver (du 17 au 28 février)  

·       Le samedi 8 mars  

>  Répétition générale le samedi 15 mars 2025 (après-midi) 

>  Représentation finale le vendredi 21 mars 2025 (en soirée) 

 

Règlement : 

La sélection s’effectuera sur dépôt de dossier/candidature. Les critères d’accessibilité au 
dispositif sont les suivants :  
 

●  Âge moyen situé entre 14 et 25 ans (pour la majorité des membres du groupe si 
vous vous présentez en collectif) 

 
● Présenter un projet artistique en : 

-musique (chant, rap, slam, pratique instrumentale, djeeing, beatbox…) 
-danse 
-stand-up et théâtre  
 

● Avoir une expérience de 0 à 3 scènes 



 

●  Résider, étudier ou fréquenter régulièrement le 13è par le biais de structures 
(culturelles ou associatives) 

 
● Fournir une présentation de votre projet (tout support possible : vidéo -fichier, lien, 

réseaux sociaux-, audio, photo, écrit… Vidéo ou audio fortement souhaitée)  

 
● Composition (instruments, matériel nécessaire, nombre de personne) 

 
● Durée de passage sur scène entre 2 et 10 minutes 

 
● Pas de propos offensants, discriminatoires ou contraires au respect des personnes 

 

Critères de sélection :  
 

● Motivation du collectif, de l’artiste – perspectives du projet  
● Exclusivement réservé aux artistes amateurs  
● Disponibilité sur la période d’accompagnement précisée ci-dessus via le calendrier 

 
 


